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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

Organisme responsable: Département fédéral des transports 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Bateaux à passagers (pour plus de 12 passagers) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'Ordonnance sur la 
construction et l'exploitation des bateaux et des installations des compagnies de 
navigation concessionnaires 

Teneur: L'Ordonnance susvisée et ses règlements d'application ont pour objet 
d'établir des règles et de fixer des limites en ce qui concerne la construction et 
l'exploitation des installations et des bateaux à passagers des entreprises de 
navigation concessionnaires en Suisse. Ils couvrent les points ci-après: stabilité 
à l'état intact, stabilité en cas d'envahissement par l'eau, matériel de lutte 
contre l'incendie, construction, dispositifs de sécurité, matériel de sauvetage, 
effectifs, formation théorique et pratique de l'équipage, protection de l'envi
ronnement et équipement général. 

Les règles définies sont à bien des égards similaires à celles prévues par la 
réglementation de la navigation rhénane actuellement en vigueur. 

Objectif et justification: La réglementation existante est entrée en vigueur en 
1976 et n'a pas été adaptée depuis. Beaucoup de règles sont dépassées. La nouvelle 
réglementation permettra une amélioration de la sécurité des passagers et une 
meilleure protection de l'environnement. 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er novembre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 24 mai 1993 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

'3-0462 


